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État Civil
Juin - Septembre 2023

NAISSANCE
DAVRAINVILLE Milo 14/07/2023

MARIAGES

DÉCÈS
BREST Marcelle Épouse BEAUNÉE 05/06/2023
BILLOUÉ Madeleine veuve LELONG 09/06/2023
MANCHELIN Monique Veuve GILES 10/06/2023
AUBRY Denise veuve COIGNAC 14/06/2023
COUDERT André 16/06/2023
PERRIOT Germaine 18/07/2023
ALEXANDRE Jean 22/07/2023
VAILLANT Marguerite Veuve PERSIAU 29/07/2023
PINARD Maurice 21/08/2023
VINCENT Pierrette Veuve CHAPUT 22/08/2023
LEBLANC Jean-Yves 31/08/2023
DUMANET Paulette Veuve LAVILLE 06/09/2023
LELIÈVRE Marie-Thérèse 24/09/2023

FILLETTE Bernard et MARLIN Claudine 22/07/2023
PELLETIER Christophe et GAGNARD Magalie 30/09/2023

Nouveautés
à Cercy-la-Tour

Création d’un calendrier des festivités estivales 
sur Cercy-la-Tour
Prochainement, vous verrez apparaître un livret touristique 
dédié à notre commune présentant tous les évènements 
publics se déroulant en haute saison (d’avril à octobre). 

Cette publication de la commune servira à informer les ha-
bitants d’autres communes, les touristes et les cercycois et 
nous l’espérons contribuera à augmenter significativement 
l’affluence lors des manifestations

Dangerosité du pont de la Cousée
Du fait des travaux récents de la voie ferrée sur la route 
partant vers Vandenesse, il a été constaté que le pont de 
la Cousée, situé sur les bans communaux de Cercy-la-Tour, 
Thaix et Saint-Gratien-Savigny, était endommagé et dange-
reux. En effet, il risque de s’effondrer. 
Les maires des trois communes ont donc décidé de prendre 
un arrêté commun afin d’interdire le passage sur ce pont le 
temps que les services de la Communauté de communes 
viennent faire les diagnostics nécessaires.

Retour sur les sénatoriales
Le 24 septembre dernier, les grands électeurs (incluant le 
maire et ses adjoints) ont participé aux élections sénato-
riales. Résultats : Madame Nadia SOLLOGOUB a été réélue 
dès le premier tour, puis, au second tour, monsieur Patrice 
JOLY l’a rejoint. Nous leur souhaitons toute la réussite dans 
leur mandat au service des nivernais.

Création d’un concours d’illumination
La municipalité a décidé d’organiser un concours d’illumi-
nations à l’attention des cercycois pour les fêtes de fin d’an-
née.
À l’instar du concours des maisons fleuries, tous les cercy-
cois qui le souhaiteront pourront participer et voir juger les 
illuminations installées sur leur habitation. Soyez créatifs !

Deux catégories seront ainsi créées : 
 - La catégorie des particuliers, ouverte à l’ensemble des 
cercycois pour la beauté des illuminations sur leur proprié-
té.
 - La catégorie des professionnels, ouverte uniquement aux 
professionnels, qui devront réaliser la plus belle des devan-
tures illuminées.

Nous comptons sur vous tout pour faire briller la commune 
de mille feux !

Illumination de la place d’Aligre
Nous vous donnons rendez-vous le 8 décembre 2023 à 18h 
pour l’inauguration des illuminations sur la Place d’Aligre.
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Vie Municipale

Fête de la musique
C’est le 21 juin dernier que s’est déroulée la fête de la musique à Cercy la Tour. Mal-
gré une météo changeante, les visiteurs ont pu profi ter des prestati ons de monsieur 
Armand PIERRE et de son accordéon, des Banditos et en fi n de soirée de DJ Quenti n. 
Le rendez-vous est déja pris pour une prochaine éditi on.

Journée Johnny Hallyday
Le 17 juin dernier, une journée hommage à Johnny Hallyday a eu lieu au centre 
culturel. Les parti cipants ont pu visiter une expositi on sur sa vie, profi ter d’anima-
ti ons proposées par les Cras’h Boulons et s’endiabler aux rythmes du groupe hom-
mage TENESSEE ainsi que de Ceryse en première parti e ! Une journée… rock’n’roll !

Brocante des pêcheurs
Cercy-la-Tour est une ville éminemment halieuti que. Ce n’est donc pas un hasard si 
s’est déroulée sur la commune, le 10 juin dernier, une brocante dédiée aux arti cles 
de pêche, initi ée par l’APPMA La Carpe. Bravo à nos pêcheurs pour leur investi sse-
ment dans la vie locale !

Expositi on sur les moulins de Cercy-la-Tour et Saint Grati en
À l’occasion des journées du patrimoine, l’associati on Cerciacum a organisé les 24 
et 25 juin dernier une expositi on à la salle d’expositi on concernant les moulins de 
Cercy-la-Tour et St-Grati en. Cett e expositi on a été l’occasion pour les visiteurs de 
s’intéresser au passé agricole de la commune dans une ambiance chaleureuse.

Fête nati onale et ouverture de la plaine de loisirs
Le 14 juillet dernier a été plus singulier que les 14 juillet des années précédentes. En 
eff et, en plus des animati ons habituelles, monsieur le Maire a procédé à l’ouverture 
au public de la Plaine de loisirs. Aménagée de jeux d’extérieurs pour les enfants ainsi 
que d’équipements spécialement conçus pour la prati que du sport, cett e plaine de 
loisirs faisait parti e des promesses de campagne de la majorité actuelle.

22 juillet : Rendez-vous Bandas avec la band ‘Albens
L’associati on des Banditos a organisé le 22 juillet dernier une fête de Bandas avec la 
parti cipati on de la Band’Albens (73) et de la compagnie Wanguy de danse contem-
poraine. Un évènement esti val festi f qui a su plaire à son public.

Fête de l’été
C’est le 5 août dernier qu’a eu lieu la traditi onnelle fête de l’été à Cercy la Tour. Malgré un temps changeant, les parti -
cipants ont pu profi ter de plusieurs acti vités dont notamment la brocante, les rifl es, l’expositi on de véhicules anciens 
de pompiers et ont pu terminer la soirée en musique avec GALLINA puis DJ QUENTIN.

Expositi on sur les courses hippiques
C’est également le 5 et 6 août dernier que l’associati on Cerciacum a investi  la salle d’expositi on avec comme thème : 
« Le passé des courses hippiques à Cercy-la-Tour ».

Brocante du pont
Autre traditi on cercycoise : La brocante du pont. Elle a eu lieu le 3 septembre dernier. Organisée par Cercy Broc, elle a 
atti  ré de nombreux curieux venant d’au-delà des limites de la commune.



5Le Cercy... Quoi ? N°31 - Octobre 2023

Exposition d’œuvres en époxy , Rue d’Aron d’antan et salle d’exposi-
tion
Du 5 au 11 juin dernier, madame ESPIRE a proposé une exposition de ses réalisations 
en EPOXY au sein de la salle d’exposition de Cercy-la-Tour.
Durant la même semaine s’est également déroulée une exposition sur « la rue d’Aron 
d’antan », réalisée par l’association Cerciacum, durant la même semaine.

Pour rappel, tout un chacun peut louer la salle d’exposition de Cercy-la-Tour. Pour 
cela, rien de très compliqué : Contacter la mairie ou se rendre sur la page dédiée 
du site de la commune, qui présente les tarifs, le calendrier des disponibilités et le 
règlement. Vous souhaitez montrer à tous vos œuvres ? n’attendez plus et profitez 
de ce cadre pittoresque pour vous faire connaitre !

Réunions de quartier
Il y a quelques jours se sont déroulées les réunions de quartiers. Un moment impor-
tant où les élus et les administrés ont pu discuter de manière informelle sur les dos-
siers qui les intéressent, indiquer leurs demandes et préciser la vision qu’ils avaient 
du Cercy-la-Tour de demain.

Inauguration officielle de la «Plaine de loisirs», cet automne
À une date encore indéterminée et quand la végétation sera installée, aura lieu 
l’inauguration officielle de la Plaine de loisirs, en présence de tous les partenaires 
concernés par sa constuction. Tous les cercycois seront bien évidemment les bien-
venus !

Découverte de la pêche par le Maire
Invité par l’association de pêche cercycoise « La Carpe », monsieur le Maire a pu 
s’essayer à la pêche « à la jambière ». Un moment convivial, les pieds dans l’eau, où 
les pêcheurs cercycois ont mis en valeur leur expertise et montré la passion qui les 
anime.

Étude finale sur le futur des Clairs Logis
Présenté dans le dernier Cercy…quoi, l’étude des Clairs Logis a été rendue le 15 sep-
tembre dernier. Au programme, refonte du quartier et intégration de la zone dans 
un vrai « centre-ville » commercial et actif (vivant). Il s’agit d’un projet de longue 
haleine qui se fera sur plusieurs années, voire plusieurs dizaines d’années.

Achat d’ALGECOS d’occasion
La commune a investi dans l’achat de deux ALGECOS d’occasion. Ces derniers serviront de locaux supplétifs aux services 
techniques, qui en avaient bien besoin, et ceci à moindre coût.

Ventes de lot dans le lotissement communal
Il reste actuellement 7 lots à vendre dans le lotissement communal. Pour rappel, il s’agit de terrains à bâtir dans un 
environnement champêtre, proche des hauts de Cercy-la-Tour, le tout pour un prix modique (6 €/m²).
Vous êtes intéressés ? N’hésitez pas à contacter la mairie !
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Certains partent... D’autres arrivent !

 Madame Claude BRUET, notre secrétaire générale depuis plus de 38 ans, 
a pris sa retraite en septembre dernier. Cette dernière a été remplacée dans ses 
fonctions par madame Nadège MAILLAULT, qui nous vient tout droit de la mairie de 
Châtillon-en-Bazois.
Toute la municipalité tient à souhaiter à Claude une belle retraite, et à Nadège une 
bonne intégration au sein de notre commune.

 De même, Solange FILLOT, que beaucoup connaissent par ses fonctions à la 
cantine des écoles, a pris sa retraite en août dernier. Elle est remplacée par Vanessa 
TARTERAT.
Toute la municipalité tient à souhaiter à Solange une belle retraite, et à Vanessa une 
bonne prise de fonction avec nos chers bambins.

 Enfin, madame Angélique BACONNIER a rejoint les effectifs de la Mairie en 
septembre dernier. Elle a pour mission de gérer le bus scolaire, sa mission est l’ac-
compagnement des enfants dans le bus.
Toute la municipalité tient à lui souhaiter une bonne prise de fonction.

Marchés d’été et d’automne

 Comme à chaque saison, les marchés d’été (13 juillet 2023) et d’automne 
(12 octobre 2023) se sont tenus sur la place d’Aligre.

 Des éditions qui ont su attirer les chalands et qui ont fait rayonner notre 
commune. Les tombolas organisées à ces occasions ont fait 7 heureux gagnants d’un 
bon d’achat (trois de vingt euros et 4 de quinze euros), le tout dans une ambiance 
musicale festive.

Bilan de la saison touristique

 La saison touristique se termine avec une fréquentation stable de nos installations. Le camping a enregistré 
cette année près de 3200 nuitées. Nous travaillons maintenant à la réfection des installations électriques des sani-
taires, et à l’amélioration de l’accueil réservé aux cyclistes parcourant la vélo route du canal du Nivernais. 
 Côté piscine, les élèves cercycois des écoles et du collège ont pu cette année encore en profiter dès les mois 
de mai juin.  5 328 entrées ont été comptabilisées sur les mois de juillet et août. Le cadre agréable de la piscine et sa 
propreté sont appréciés. 
 Quelques problèmes ont été rencontrés avec le maître nageur en fin de saison ; l’ensemble des remarques ont 
été communiquées à l’organisme employeur. 
 La guinguette a également eu du succès cette année encore ! Et bonne nouvelle, Olivier sera de retour l’année 
prochaine ! Nous le retrouverons donc dès le 1er avril 2024 !

Peintures et lumières : les travaux récents de la commune
 La commune n’est pas restée inactive du côté de ses infrastructures de-
puis juin. Un certain nombre de travaux ont été réalisés. Parmi les plus notables, 
on notera le rafraichissement de la peinture d’une classe à l’école primaire ainsi 
que de la Salle du Conseil en Mairie.

 Enfin, corollaire du passage aux LED pour l’éclairage communal, la Salle 
du Conseil est passée d’un éclairage classique, à l’ancienne, à un éclairage unique-
ment composé de dalles de LED, le tout réalisé par SK ELEC, entreprise locale. Il en 
a été de même pour la Bibliothèque. De quoi faire des économies d’énergie (et d’y 
voir plus clair !). Le tout réalisé par deux entreprise locales : SK Elec pour les Leds 
et B. NOWICKA pour la réfection du plafond.
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Démission d’Alain REININGER, premier adjoint du maire

MA DEMISSION DU CONSEIL MUNICIPAL

Chères Cercycoises et chers Cercycois.

 J’ai informé le 21 octobre dernier, Monsieur Le Préfet de la Nièvre et Monsieur le Maire de Cercy-la-Tour de ma 
démission du conseil municipal et de mon poste de 1er adjoint.

Les raisons de mon départ sont multi ples :
 Lors de la dernière campagne municipale en 2020, j’avais indiqué à Monsieur le Maire que j’envisageais de ne 
faire qu’un mi-mandat compte tenu de mon âge.
Des problèmes de santé ne me permett ent plus d’assurer comme je l’entends mes missions de 1er adjoint.
 La vie d’une collecti vité locale est loin d’être un long fl euve tranquille. L’autonomie locale et la libre adminis-
trati on des communes sont maintenant réduites à porti on congrue. Nous, conseillers municipaux, ne pouvons plus 
gérer notre territoire comme nous le souhaitons. Aujourd’hui, ce sont l’Europe, l’Etat, la Région et les Communautés 
de Communes qui le font à notre place.
 Les lois, décrets, règlementati ons et interdits de tous genres, votés par nos chers parlementaires (ne l’oublions 
pas), nous contraignent et nous condamnent à des procédures longues et complexes. J’en ai assez des réunions labo-
rieuses avec l’Architecte des Bâti ments de France, la Directi on Départementale des Territoires, la DRAC pour les fouilles 
archéologiques, du plan prévisionnel de protecti on des risques d’inondati ons, avec l’offi  ce de l’eau et des forêts, des 
règles d’urbanisme, des entraves aux Energies Renouvelables, des zones humides, des autorisati ons environnemen-
tales et d’autres intervenants en tous genres, qui de plus ne connaissent pas physiquement notre territoire.
 Nous constatons de plus en plus d’incivilités, des exigences nouvelles et une non reconnaissance des élus par 
la populati on.
 Ce sont donc toutes ces raisons qui me conduisent à quitt er le conseil municipal après avoir passé 28 années 
au service des Cercycoises et Cercycois.
 Je remercie les électeurs qui m’ont fait confi ance avec l’équipe de la majorité actuelle. Je n’oublie pas les deux 
super secrétaires de mairie avec lesquels j’ai travaillé et les agents de la collecti vité, administrati fs et techniques, sans 
qui, je n’aurai pas pu exercer mes missions effi  cacement. 
« Ne demandez pas ce que votre commune peut faire pour vous. Demandez-vous ce que vous pouvez faire pour elle. 
Soyez acteur de votre futur »

Alain REININGER

Mission Locale Nevers Sud Nivernais : Changement d’horaires

La Mission Locale Nevers Sud Nivernais, dont le rôle est l’accompagnement des 
jeunes de 16 à 25 ans (Orientati on, Formati on, Emploi et Vie Quoti dienne) vous 
informe d’un changement à parti r du 1er Novembre 2023 concernant ses perma-
nences à Cercy-la-Tour.

L’équipe de l’antenne de DECIZE reste à votre dispositi on pour répondre à vos ques-
ti ons.
                                                       
Antenne de DECIZE - 3 place Hanoteau 58300 DECIZE 
Tel : 03.86.25.34.94.
Ouvert du lundi au vendredi | De 8h30 -12h30 et de 13h30-17h00

Permanence à CERCY-LA-TOUR - Maison France Service - 4 rue François Mitt erand - 
58340 CERCY-LA-TOUR 
Tous les premiers vendredis de chaque mois | De 9h00 à 12h00
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Vie Associative & Loisirs

THE BANDANAS DANCE THE COUNTRY 58
C’est reparti pour une nouvelle saison avec THE BANDANAS DANCE THE COUNTRY 
58.
Pascale vous propose des danses country et autres en ligne avec des chorégraphies 
et des musiques entraînantes et actuelles.
Venez vous déhancher sur la piste avec la troupe dans une ambiance sympathique  
au gymnase de Cercy-la-Tour, Route de Châtillon, tous les lundis.
Les cours sont assurés de 18h30 à 20h30.
Occasionnellement et à la demande, des ateliers lucratifs d’assouplissement du 
corps et bien être sont pratiqués le jeudi de 15h à 17h, en salle annexe (foyer).
Tous les renseignements et inscriptions sont donnés sur place , sur la page Facebook 
ou par téléphone au 06.77.34.08.55.

Des nouvelles du CAEV (Club Athlétique des Eaux Vives)
Déjà 30 ans d’existence et chaque rentrée de septembre nous amène des nouveaux 
petits athlètes qui viennent également de 10 communes situées aux alentours de 
Cercy.
Nouveauté cette année, nous avons embauché un apprenti actuelle BPJEPS (Brevet 
professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport. Il s’agit d’Antoine 
Delavault qui est en charge de l’Ecole d’athlétisme avec un effectif de 30 enfants et 
intervient aussi dans le groupe intermédiaire qui compte 15 athlètes sous la tutelle 
de Jean-François Raffalli.
Pour ce qui est des athlètes confirmés et haut niveau (au nombre de 12), l’entraine-
ment est sous la conduite de Jean-François Raffalli.

Les compétitions déjà réalisées :  un triathlon pour nos minimes à Guérigny le 30/09 
où Gaetan Margueritte a décroché la médaille d’argent. Chez les filles Léa Maillot a 
également décroché la médaille d’argent.
Le 7/10 (toujours à Guérigny, toujours sous forme de triathlon) mais pour la catégo-
rie Benjamin, Très belle première place de Max Rabet et Lola Puydebois.

Nos athlètes confirmés entrainés par Jean François Raffalli se sont qualifiés 
pour la coupe de France des sauts à Blois qui se déroulera les 14 et 15 Octobre 
à Blois. L’année passée notre équipe mixte était montée sur la première marche.                                                                                                                             
Nos équipes : (mixte) Gabin Mathé, Jules Cyprès, Marion Fischet et Adèle Mathé,
Garçon : Romain Masle, Antoine Delavault, Noé Massé et Charles Colson.

Les horaires d’entrainement
samedi  de 10H30 à midi : les Ecoles d’athlétisme (on peut encore venir essayer et 
s’inscrire)
mercredi de 14H30 à 16H : les passerelles (à partir de la 6ème) 
                  de 17H à 19H : les athlètes confirmés
samedi de 14H à 16H30 : les passerelles
              de 16H30 à 18H les confirmés

Nos temps forts :
- Samedi et dimanche 14 et 15 Octobre: Coupe de France des sauts à Blois,
- Samedi 21 octobre, participation au cross des pompiers aux Haras de Cercy,
- Mardi 23 octobre au gymnase : Nos jeunes disputeront les olympiades avec des 
résidents de plusieurs Ehpad du  département,
- Samedi 28 octobre : Compétition toute catégorie organisée à Cercy La Tour,
- Samedi 25 novembre : Participation au marathon kids à Magny Cours,
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Collège Champ de la porte
Le collège Champ de la porte accueille cette année 98 élèves: 26 en sixième, 22 en 
5ème, 23 en quatrième et 27 en troisième. Trois nouveaux professeurs sont venus 
renforcer l’équipe éducative: Mme TRABOULSI  en anglais, Mme KOPPES en SVT et 
M COCHET en technologie.
L’équipe vie scolaire est composée de Julien STACHOWSKI, Marie-France LEBLANC 
et Elodie AUGER.
 
Les nouveautés pédagogiques pour cette année sont la suppression des cours de 
technologie pour la classe de sixième qui sont remplacés par des devoirs faits obli-
gatoires et du soutien.
 
L’équipe éducative organise comme chaque année de nombreuses sorties et actions 
sur tous les niveaux et tout au long de l’année. Voici la liste des premières actions:
 
- Journée d’intégration et de cohésion (12 septembre)
Le 12 Septembre 2023 le collège à organisé une journée d’intégration et de cohé-
sion pour l’ensemble des élèves. Les élèves étaient répartis en 20 équipes, toutes 
composées d’un élève de 6eme, un élève de 5eme, un élève de 4eme, un élève de 
3eme. Chaque équipe portait le nom d’un pays. Le programme fut chargé puisque 
les élèves se sont affrontés sur 10 ateliers différents, chacun imposant de se mélan-
ger, discuter, coopérer et nécessitant des compétences diverses. De 10h à 12H, les 
élèves ont participé à 4 ateliers de coopération. A 12h les élèves ont pris leur repas 
à la cantine tout en restant en équipe.
A 12H45, les élèves s’affrontèrent sur un atelier de construction d’une tour en spa-
ghettis. Armés de seulement de leurs idées et d’un rouleau de scotch, certaines 
équipes se sont illustrées avec des constructions atteignant jusqu’à 1m de hauteur. 
Tous se sont pris au jeu, et ce fut un beau moment d’échanges entre les élèves. De 
13H30 à 15h les élèves continuèrent les activités sportives et de 15h à 16H ils par-
ticipèrent sous les consignes de Mr Baptiste à un atelier théâtre. La journée s’est 
terminée par un goûter offert par le FSE et par l’annonce des résultats de la journée.
Très fair-play, les gagnants furent très très applaudis. 
Classement : 
1er Espagne : 214 pts
2eme : Grèce 208 pts
3eme Lituanie 188 pts
- Sécurité routière à Château-Chinon ( 11 septembre)
Les élèves des classes de 5ème et 3ème sont allés au lycée François Mitterrand pour 
suivre différents ateliers consacrés à la sécurité routière. 
 
- Casques de réalité virtuelle : le collège a reçu 6 casques pour découvrir les métiers 
en réalité virtuelle à 360° (pour les élèves de 3e et de 4e). Ils sont prêtés jusqu’en 
janvier par la région (Direction de l’orientation et des parcours professionnels).
 
- Sortie au Centre National du Costume de Scène de Moulins (6e/5e) le 16 octobre. 
Exposition sur les marionnettes.
 
- Ferme du Marault: ( le 12 octobre) 
Dans le cadre du parcours santé les élèves de sixième se rendront à la ferme du Ma-
rault pour une information sur l’alimentation.
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Collège Champ de la porte (suite)
Les projets à venir sont:

- Projet Eloquence : «voix du passé : pour quel(le) citoyen(ne) d’aujourd’hui et de demain ?». 
Travailler l’art de la parole en intégrant les figures célèbres (Cicéron, Martin Luther King, La Pasionaria et «no pasaran» 
etc.), projet qui intègre les élèves de 3ème du collège de Cercy et de Decize + les élèves latinistes de seconde et de 
première du lycée + élèves de 1er LLCE = en tout 117 élèves
Trois journées «forums» avec intervention de la compagnie L’Accalmie et ateliers autour de la parole, la voix, les slo-
gans et citations, la posture, l’étymologie, l’articulation etc.
Premier atelier le mardi 14 novembre.
 
- Oiseau bleu de Maurice Maëterlink : Projet interdisciplinaire et intercycle avec la Compagnie Poupées Russes, travail 
en classe de musique autour de l’univers sonore,
travail sur des oeuvres picturales, rencontre de spécialiste de la nature (à mettre en oeuvre), confrontation à un corpus 
de poèmes sur le rapport aux arbres pour approfondir l’univers de la pièce. Venue des élèves de cycle 3 sur le collège.
 
- En musique : sensibilisation aux risques auditifs (3e), sortie Jazz (5e), découverte de l’orchestre symphonique (6e).
 
- En anglais : projet de travail avec un slameur (3e).
 
- En Français : sortie au musée du costume (6e/5e) le 16 octobre / projet théâtre (5e), deux spectacles à La Maison de 
Nevers (« La force qui ravage tout » pour les 4e/3e et « Courgette » pour les 6e/5e), pièce de théâtre Zoo adaptée du 
roman de Vercors à Luzy en avril (4e/3e), rencontre avec Bruno Allain, écrivain, en 4e. 
 
- Les élèves de 4e sont inscrits dans le dispositif Classe presse : ils rencontreront un journaliste du JDC, un photographe 
et rédigeront des articles qui seront publiés dans le JDC + il est prévu un travail en commun avec FDL, la radio de Luzy.
 
- Projet de voyage à Toulouse (3e) pour découvrir entre autres les métiers de l’aérospatial.

Centre Social de Fours
Nous vous rappelons qu’un agent commercial SNCF est présent tous les mardis, de 
14h à 16h dans les locaux de la Maison France Services (4 rue François Mitterrand 
à Cercy la Tour).
Vous pouvez le rencontrer pour acheter vos billets TER et TGV. Vous pouvez aussi 
vous adresser les autres jours aux agents France Services auprès desquels vous pou-
vez acheter des billets TER (dans les deux cas, prévoir un paiement carte bancaire 
ou espèces).

D’autres moyens existent aussi pour vous informer des transports et/ou acheter vos 
billets :  
• Vous disposez d’un automate sur le quai de la gare de Cercy la Tour.
• vous pouvez utiliser l’application SNCF Connect
• Vous pouvez contacter le service MOBIGO au 03 80 11 29 29
• Vous pouvez vous rendre sur le site Internet TER Bourgogne-Franche-Comté 
: www.ter.sncf.com/bourgogne-franche-comte

Pour les autres questions de mobilité locale vous pouvez vous adresser aux agents 
France Services.

France Services est ouvert :
les lundis, mardis et jeudis de 9h à 12h et de 14h à 18h
les mercredis et vendredis de 9h à 12h
Tel : 03.86.50.89.16 centre-social-fours@wanadoo.fr
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USC FOOTBALL
- Le club de l’ US CERCYCOISE organise sa traditionnelle tartiflette le vendredi 10 
novembre à 19h30 au Centre Culturel. Nous vous attendons nombreux. Animation 
garantie.

- Notre école de foot jeunes se porte très bien. Avec une nouvelle section U7, qui 
complète les U9, U11, U13 et U15. Nous défendrons fièrement nos couleurs sur les 
plateaux de la Nièvre pour les plus jeunes, et lors de matchs pour les plus anciens.

- Nous comptons toujours 2 équipes séniors qui évoluent en 2eme et 4 ème division 
de District.

- Nouveauté également cette année. Nous avons décidé de mettre à l’ honneur un 
jeune cercycois, que vous connaissez tous : Jordan BOUDRON. Nous mettons tout 
en oeuvre afin que Jordan obtienne son BPJEPS (Brevet Professionnel de la Jeu-
nesse, de l’ Education Populaire et du Sport.)
Nous sommes en collaboration avec diverses structures afin que ce projet soit réa-
lisé en fin de saison.
Ce diplôme atteste de la possession des compétences professionnelles indispen-
sables à l’exercice du métier d’animateur, de moniteur, d’éducateur sportif.

Actuellement, Jordan nous aide dans nos tâches quotidiennes de l’ USC. Il est joueur 
sénior, s’occupe des catégories jeunes avec nous et est en charge de 2 équipes. Il 
suit des cours 14h/semaine à la maison des sports de NEVERS. C’ est un plaisir de 
travailler avec lui.

Comité des fêtes

Le comité des fêtes vous invite à sa soirée du 31 Décembre 2023 : Réveillon de la St Sylvestre au centre culturel, 
animé par Vincent.
Pensez à réserver votre soirée, nous communiquerons ultérieurement sur les modalités et le contenu (menu et 
tarifs).

Amicale des sapeurs-pompiers de Cercy-la-Tour

Une amitié franco-allemande de feu

Le week-end du 16 septembre, l’amicale des sapeurs-pompiers de Cercy-la-Tour a 
accueilli pour la deuxième fois ses homologues allemands.
Au programme : Découverte du Centre de Secours Principal de Nevers St Eloi, Mu-
sée de la Mine à La Machine, et bien sûr des moments conviviaux qui renforcent le 
lien entre pompiers passionnés. Même la barrière de langue n’a pas été un frein aux 
échanges.
Outre l’aspect festif, les 11 pompiers allemands ont pu découvrir par exemple 
d’autres méthodes d’intervention, non pratiquées dans leur pays comme par 
exemple le secours à la personne.
Mention particulière à Vincent CHANDIOUX, pompier et président de l’amicale qui 
favorise ces moments de partages précieux.
La suite ? Direction Vallendar en Allemagne pour vivre avec eux, éventuellement le 
CARNAVAL.



12 Le Cercy... Quoi ? N°31 - Octobre 2023

Ça court chez les pompiers du Centre de Secours de Cercy-la-Tour !

Le samedi 21 octobre 2023 aura eu lieu le Cross départemental de la Nièvre dans un 
endroit d’exception : le Haras de Cercy-la-Tour. 
Cet évènement est organisé par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Cercy-la-Tour, 
avec une aide de l’Union Départementale des Sapeurs-pompiers de la Nièvre, du 
SDIS 58 et de la Mairie de Cercy-la-Tour.
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Les Banditos ont participé à l'ouverture de la plaine de loisirs le 14 Juillet au matin 
ainsi qu'à la retraite aux flambeaux le soir avec passage dans l'Avenue Louis Coudant 
et aubades à plusieurs endroits.

Le rendez-vous de Bandas du Samedi 22 Juillet 2023 au Centre Culturel avec la 
Band'Albens n'aurait pas été une réussite sans les membres du Comité des Fêtes que 
nous remercions encore pour nous avoir prêté mains fortes.

Notre participation aux 3 comices de : Château Chinon, Saint-Pierre le Moûtier et 
Magny-Cours, sous des chaleurs torrides, nous ont permis d'être sollicités pour de 
futurs contrats en 2024.

La prochaine manifestation pour Les Banditos sera la Sainte Cécile, Patronne des 
Musiciens, qui se déroulera le Samedi 18 Novembre 2023 avec une célébration à 
l'église de Cercy (mini concert) ainsi qu'au Centre Culturel.

Les Banditos
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Comité des foires cercycois

     10 rue Henri Darcy - 58300 Decize
     www.signanet.fr       @signanet

9 10 rue Henri Darcy - 58300 Decize
K www.signanet.fr  E @signanet

Rendez-vous le 4 novembre pour la Fête de l’élevage !

 L’équipe du Comité des Foires Cercycois vous attend le samedi 4 novembre dès le matin pour sa traditionnelle 
Fête de l’élevage. Et oui nous allons une fois de plus fêter avec vous l’élevage, le monde rural et leurs valeurs qui plus 
que jamais méritent d’être défendus !
 Comme l’an passé, les enfants des écoles de la région sont invités à venir déguster de la viande de bœuf cha-
rolaise, cette dégustation sera bien entendu également possible pour leurs parents sur présentation d’un ticket, afin 
qu’il y en ait pour tout le monde… Pour se le procurer, rien de plus simple, puisqu’il sera compris dans le prix de l’entrée 
(2€ pour les adultes, gratuit pour les enfants). De la même façon que l’an dernier, ces entrées donneront accès à la 
tombola du terroir et au tiercé Charolais et permettront de gagner des week-ends gastronomiques dans le Jura. (Vous 
pouvez récupérer des entrées gratuites chez certains de nos partenaires : Crédit Mutuel, Philicot, Groupama, CER, AXA, 
Depussay, Abeille Assurance et la commune de Cercy la Tour).
 Vous pourrez une fois de plus vous délecter de nombreux produits du terroir présents sur notre marché, où 
vous retrouverez les producteurs habituels : fromages, champagne, viande et terrine de bœuf, vin de bourgogne, 
miel…etc, mais aussi de nouveaux producteurs puisqu’une productrice de canards (foie gras, magrets…) et un fromager 
du Jura (Comté, Morbier…) seront également présents.
 L’équipe du Comité des Fêtes de Cercy La Tour vous attend quant à elle de pied ferme pour vous permettre de 
vous restaurer lors du déjeuner. N’hésitez pas à aller récupérer vos tickets pour les repas dès le matin.
 Comme d’habitude, différentes animations seront mises en place pour les enfants, tel que la mini ferme, un 
stand de maquillage avec Groupama, une pêche aux canards, un quiz en lien avec le marché au terroir…etc
 Quant à nos « stars » Charolaises, elles arriveront dès le vendredi matin afin de bien prendre leurs marques et 
d’être photographiées sous leurs meilleurs profils… Au total le concours réunira plus de 200 animaux et c’est un peu 
plus de 120 qui participeront à la vente aux enchères en ligne organisée par Simon Genetic.
 Un grand merci d’ores et déjà à tous les bénévoles qui travaillent depuis plusieurs mois à la préparation de la 
Fête de l’élevage, sans oublier Claude Bouche pour la mise à disposition de son terrain et ses bâtiments, ainsi que tous 
nos partenaires et bien sûr tout le public que nous attendons en masse cette année encore !
               
           Frédéric Renaud
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Zoom sur...

LA CREATION D’UNE ZONE D’ACTIVITE ECONOMIQUE

 Pour permettre aux porteurs de projets économiques de pouvoir s’installer sur notre commune dans les meil-
leures conditions, le conseil municipal avait décidé il y a 5 ans de permettre la création d’une Zone d’Activité Econo-
mique aux Fourneaux (Route de Decize).

 Cette création n’a pas été un long fleuve tranquille. En effet, entre temps et suite aux fusions de 4 communau-
tés de communes, les compétences économiques ont été transférées à la Communauté de Communes Bazois Loire 
Morvan.

 Cette zone, au départ de 1,5 hectares, était destinée à des entreprises commerciales et artisanales. Ensuite 
l’entreprise CASSIER ENVIRONNEMENT a souhaité développer un centre de collecte et de traitement de pneumatiques 
usagés sur une surface d’environ 7 hectares (30 emplois y sont envisagés).

 Pour réaliser ces travaux, la Communauté de Communes Bazois Loire Morvan a conclu une concession d’amé-
nagement avec Nièvre Aménagement pour acheter les terrains, réaliser les infrastructures et commercialiser les lots à 
la vente.  

 Avant le démarrage des travaux, il a fallu réaliser des fouilles archéologiques conséquentes et répondre aux 
exigences environnementales. Un permis d’aménager a été déposé et les travaux ont débuté début 2023.

 Pour l’installation de l’entreprise CASSIER ENVIRONNEMENT un permis de construire a été accepté le 24 juillet 
dernier et une enquête publique ICPE (Installation Classée Pour l’Environnement) s’est déroulée du 10 juillet au 10 août 
dernier. 

 Les travaux d’installation du centre de collecte CASSIER ENVIRONNEMENT devraient débuter au printemps 
2024. Par ailleurs, la commune, pour préparer l’avenir et dans le cadre de la révision de son PLU (Plan local d’Urba-
nisme), a décidé d’une nouvelle zone d’activité économique d’environ 9 hectares, toujours aux Fourneaux (derrière la 
zone actuelle).

 Pour la partie des 15 000 m² dédiées aux entreprises artisanales et commerciales, une information sera réali-
sée par Nièvre Aménagement afin d’attirer des porteurs de projets intéressés.
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L’ENVASEMENT DU BASSIN D’ARON

Comme périodiquement, notre bassin de la rivière Aron et du canal du Nivernais est envasé.
 Une fois de plus son nettoyage devient nécessaire et la commune de Cercy la tour va saisir l’Etat qui a la com-
pétence domaniale ainsi que les interlocuteurs concernés pour exiger un curage efficace et à sec et non un curage à 
minima sur barges.

 En effet le dernier curage réalisé il y a 4 ans n’a pas donné, loin s’en faut, les résultats escomptés et cela en 
raison des conditions exigées par l’Etat en matière d’environnement. 

Les motivations de notre demande sont les suivantes :

1/ Continuité écologique de la rivière ARON

 Cette continuité n’est plus assurée compte tenu de l’envasement et du comblement du lit majeur de la  
rivière : Prolifération de dépôts flottants, de joncs, d’algues voire de plantes invasives.
La passe à poissons ne peut plus remplir son rôle. Une dégradation des fonctions biologiques du cours d’eau associée 
à une perte de biodiversité est constatée. 

2/ Risques d’inondations

 Notre commune fait l’objet d’un Plan Prévisionnel sur les Risques d’Inondations. Les capacités d’écoulement 
se réduisent et les risques d’inondations apparaissent avec l’envasement progressif du lit de la rivière. Il n’existe pas 
d’auto-curage naturel du fait du barrage et de son clapet de vidange rive gauche mal positionné et inefficace. Le risque 
d’inondations est important compte tenu de la situation urbanistique de la commune et des infrastructures placées 
dans le périmètre.

3/ Tourisme

 Le pôle touristique près de ce bassin fluvial vient d’être rénové. Ce sont 3 millions d’euros qui ont été investis. 
Le schéma directeur du canal du Nivernais identifie notre commune comme un lieu prioritaire.

Aujourd’hui cet envasement devient un frein à notre vocation touristique d’être labelisée station verte et station pêche 
et à terme d’être classée commune touristique.

Les plaisanciers du canal réclament un meilleur tirant d’eau, de ne plus prendre les hélices de leurs bateaux dans les 
herbes et algues et de ne plus s’enliser.

 Le paysage de ce bassin au fil du temps a changé par manque d’entretien. Dans un passé assez récent, les plai-
sanciers pouvaient accoster vers le camping et bien avant il y avait un port marchand sur la rive gauche.
Ce bassin et son paysage font partie du patrimoine historique de notre commune avec la co-visibilité de notre église 
classée, nos remparts et la tour médiévale avec la statue de Notre Dame du Nivernais.

En conséquence, notre commune va mobiliser l’ensemble des protagonistes concernés afin de faire réaliser ces tra-
vaux, faute de quoi ce bassin fluvial disparaitra avec les conséquences déjà évoquées.
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Le déploiement de la fibre
(Extrait d’un article de Nièvre numérique)

 À ce jour, 97 % des travaux de déploiement de la fibre sont réalisés dans la Nièvre. Alors que les ouvertures 
commerciales continueront de s’enchaîner pendant les prochains mois, vous pourrez être démarchés par des commer-
ciaux en porte à porte ou par téléphone. Pour contrer toute prospection abusive, voici quelques recommandations :
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Pas de décrochage avec la fibre

Après avoir souscrit une offre, votre Fournisseur d’Accès Internet (FAI) missionne un technicien pour effectuer le rac-
cordement de votre domicile au réseau fibre situé sur le domaine public. Cette intervention est en général un succès 
dès le premier rendez-vous. Selon la cause de l’ajournement, la situation est résolue entre 1 à 6 mois. Afin de réduire 
au maximum les risques d’échecs de raccordement, voici quelques recommandations :

La fibre sous contrôle

Vous rencontrez des dif-
ficultés avec vos réseaux 
? (dysfonctionnement de 
votre ligne, désagrément 
pour s’abonner, se raccor-
der, désaccord avec votre 
contrat, ...). Votre premier 
contact est votre Fournis-
seur d’Accès Internet (FAI) 
avec qui vous êtes lié par 
un contrat de service. 
 
Face aux nombreuses solli-
citations, un service dédié a 
été mis en place au sein de 
Nièvre Numérique : vous 
pouvez les contacter dès à 
présent pour être accom-
pagné dans vos démarches 
d’accès au Très Haut Débit. 

Vous pouvez également 
prévenir l’ARCEP, l’Autorité 
de régulation des commu-
nications électroniques, 
des postes et de la distri-
bution de la presse, sur 
jalerte.arcep.fr afin de re-
cevoir des conseils et re-
commandations pour ré-
soudre votre problème.
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La parole à l’opposition

Fiscalité locale
Notre article paru dans le dernier bulletin municipal n’a aucune valeur de leçon. Il indique simplement notre position 
par rapport aux décisions prises par la majorité en terme de fiscalité locale : forte hausse de la part communale de la 
taxe foncière.
Ressasser le passé de manière plus ou moins exacte est inutile et cela ne change rien. La situation financière de la 
commune est telle qu’elle est et il faut faire avec. Les décisions prises aujourd’hui sont bien de la responsabilité de la 
majorité actuelle.
La chambre régionale des comptes est une administration compétente en matière de finances locales. Elle a analysé 
les données financières et a demandé un retour à l’équilibre budgétaire pour notre commune. Dans son rapport de 
juin 2023, elle note que la commune poursuit son rétablissement d’équilibre budgétaire dans le cadre du plan de re-
dressement. Nous en convenons. 
Mais, c’est la méthode mise en œuvre par la municipalité qui ne nous convient pas. En effet, ne pouvant pas emprun-
ter, la commune a dû augmenter la pression fiscale afin ne pas renoncer à son programme d’investissements. Ainsi, 
une augmentation de 9% du taux d’imposition de la taxe foncière a été votée à l’unanimité par les élus de la majorité.
Nous pensons que la hausse importante du taux communal d’imposition appliqué à la taxe foncière en 2023 est ex-
cessive. En considérant l’augmentation des bases d’imposition, cela représente plus de 30% d’augmentation en 2 ans. 
Quels sont les revenus qui ont augmenté de 30% en deux ans ! En période de forte inflation sur l’alimentation et l’éner-
gie, l’impact sur le budget des contribuables est d’autant plus fort.
C’est pourquoi nous avons voté « contre » cette hausse. Les investissements non indispensables auraient pu être re-
portés afin de maitriser la pression fiscale.

Dans vos engagements électoraux vous aviez mentionné qu’il n’y aurait pas d’augmentation de la pression fiscale du-
rant votre mandat. La population ne pourra que constater que vos engagements ne sont pas tenus.

Budget Participatif
Votez vos projets du 01 au 31 octobre 2023
Solidarité, santé, environnement, culture, proximité, accessibilité, ces valeurs que le CONSEIL DEPARTEMENTAL a en 
partage, le budget participatif est bien là pour aider les projets d’intérêt général à se concrétiser. La force de ce dispo-
sitif réside dans le vote des habitants, seuls décisionnaires des projets qui seront financés.
Cette année, le budget participatif est de 380 000 euros (250 000 pour les projets du territoire, 100 000 pour les projets 
jeunesse et 30 000 pour les projets COLLEGES).
QUI PEUT VOTER
Tout (e) nivernais (e) résidant ou scolarisé(e) ou travaillant dans la NIEVRE, d’un âge minimum correspondant à la sco-
larisation en classe de Sixième, sans condition de nationalité.
COMMENT VOTER
Chacun ne peut voter qu’une seule fois, par voie électronique ou bulletin papier, sous peine d’entrainer la nullité de 
l’urne dans laquelle il a voté.
Chacun peut voter jusqu’à 6 projets maximum parmi l’ensemble des projets proposés
OU VOTER
Sur internet :
https://budgetparticipatifnivernais.fr
Bureau de vote :
Dans les mairies (aux jours et heures d’ouverture), et dans les 30 collèges.
Votez très nombreux pour les projets 42 43 et 46

Élections sénatoriales
Le 24 SEPTEMBRE 2023, ont eu lieu les élections sénatoriales. 
Suppléant de Marie-Christine AMIOT, nous avons terminé troisième sur 14 candidats au premier tour, ce qui est rela-
tivement honorable.
Nadia SOLLOGOUB ayant été élue au premier tour, Patrice JOLY, quant à lui a été élu au second tour.
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Droit de réponse
 Arrêtons, s’il-vous-plait, et vous le notez clairement « de ressasser le passé ». Allons de l’avant, et les discus-
sions par articles interposés deviennent de moins en moins productives pour une collectivité comme la nôtre.

 Vous avez raison. Dans le cadre de la campagne électorale nous nous étions engagés à ne pas augmenter les 
impôts durant notre mandature. Cependant depuis une année, et vous l’aurez remarqué, nous sommes malheureuse-
ment confrontés comme chacun à une inflation importante dans tous les domaines (alimentaire, salarial, énergétique 
…). Nous n’avions d’ailleurs pas augmenté les impôts depuis notre arrivée en 2014.

 Oui, l’augmentation des bases des valeurs locatives soutenue par l’état nous a rapportés environ 44000 euros. 
Mais cette recette supplémentaire ne nous permet pas, pour notre budget de faire face à toutes ces augmentations.
N’oubliez pas également que nous devons abonder cette année encore 89 584 euros pour « subventionner le lotisse-
ment ».

Un coup de baguette magique ne suffit plus.

 Il est vrai, nous ne renonçons pas à notre programme d’investissement et de rénovation, et en particulier de 
très nombreux édifices municipaux qui ont largement été oubliés durant les dernières décennies.

 Nous pensons à l’avenir également, en baissant entre autres le prix du repas de la cantine à un tarif unique de 1 
euro (y a-t-il beaucoup de communes sur le territoire qui font ce choix ?). Nous espérons grâce à cette décision limiter 
l’impact d’une baisse des effectifs.

 Oui, vous avez voté contre l’augmentation des impôts, et c’est votre rôle et votre choix en tant que membres 
de l’opposition. Si dans 3 ans vous « gagnez » la Mairie, j’ose espérer que vous baisserez les impôts de 30 %.

Affaire à suivre…
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Liste des pharmacies de garde
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Mairie de Cercy-la-Tour, Place d’Aligre - 58340 Cercy-la-Tour
Tél : 03 86 50 89 01 - Mail : contact@cercylatour.fr

Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
et le samedi de 9h30 à 11h30 (sauf été et fêtes de fi n d’année)


